
Comment prendre en compte 

le risque radon et la qualité de 

l’air intérieur dans son 

établissement?

Mme GBEBLEWOO – Responsable administratif – Les Eparses – CHAUX (90)

Mr HILSZ – Conseiller en transition énergétique et écologique en santé 
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Contexte



Equipe pluridisciplinaire

Mme GBEBLEWOO – Responsable administratif et Mr RAVEAU – Responsable des Services 

Techniques- Etablissement « Les Eparses » - Chaux (90)

Mr HILSZ – Conseiller en Transition Energétique et Ecologique en Santé - Hôpital Nord 

Franche-Comté

Mme BERDELOU - Médecin chargé de santé environnementale - Hôpital Nord Franche-Comté

Mme VREL – Chargée de mission Energie-Santé - Pôle Energie Bourgogne-Franche-Comté
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Contexte

• Enjeu territorial

• Enjeux liés au radon connus par les salariés et pris en compte, au titre du Code

de la Santé Publique, par la Direction de l’établissement depuis une vingtaine

d’années

• Bâtiments qui ont des dispositions préventives et d’autres non
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Enjeu sanitaire

• 2ème cause de cancer du poumon – classé

cancérigène certain par le CIRC depuis 1987

• Rayonnements ionisants
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Risque naturel                 

d’origine 

géologique
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Le site 

4 entités budgétaires (ESMS public autonome) mais 6 structures 
répartis sur une vingtaine de bâtiments (surface : 9100 m² ) :
- 1 SPOVS : Service d’accompagnement A la Vie sociale (SAVS) 

financement CD
- 2 Foyers de Vie pour adultes handicapés (FV) dont 1 SAAJ 

financement CD
- 1 Foyer d’accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) 

double financement ARS/CD
- 2 Maisons d’accueil spécialisé (MAS) dont le QUERTY 

financement ARS
+ des bâtiments administratifs et des services techniques
=> 196 résidents/210 agents
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Le site 

Château - 1885 : Bat. Adm

Chgt menuiseries vers 1997/2000

Isolation des combles vers 2019

Construit en 2017- FV2 – Double flux+ 

drain préventif radon

Bâtiment de jour Rénovation énergétique en 

2022

Isolation extr en 2021 + menuiseries mixtes –

VMC SF

MAS1 Construction 1974

rénovée dans les années 1995/1997 + 2022

Atelier 1973 - SF

Au Soleil – 1978 – SF (hygroréglable)

Menuiseries alu de 1995 et bois (avant 

partie classe + appt de fct –

aujourd’hui 1 studio occupé et chgt 

d’usage prochainement) 
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Le site 

MAS2- 2006-2007 – VMC Simple-flux

Membrane protection radon + possibilité 

d’extraction radon

Bâtiment LILO de 2020 – VMC double flux

Drainage en sous-sol pour évacuer le radon, 

installation préventive
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Le site 

FV 1– construit en 2011 – Double flux + 

membrane radon + cheminées d’extraction- à 

activer si nécessaire (sur tout le site construit 

en même temps)

FAM– construit en 2011 – Double flux

SAAJ - construit en 2011 – Double flux



Méthode



13

Méthode

- Réaliser un état des lieux du parc bâtimentaire et des précédents 
mesurages radon dans une vision spatiale et temporelle ;

- Vérifier que les 2 aspects (résidents et salariés) étaient non 
exposés au radon ;

- Disposer d’une cartographie, bâtiment par bâtiment, de 
l’exposition au radon (avec identification des sources) pour 
anticiper le risque en cas de rénovation énergétique ;

- A chaque problématique identifiée, travailler sur les solutions 
(changement d’usage, renouvellement d’air, remédiation, etc…)

- Travaux encore en cours et prochains mesurages prévus cet hiver 
sur MAS2



MAS1 et Bâtiment 

administratif
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MAS1
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Travaux de ventilation effectués par le 

prestataire pour 8 689 € en juillet 2013

MAS1
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Mesures après travaux de rénovation énergétique

Solution => équilibrage des débits entre entrées d’air et extraction

MAS1
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Bâtiment administratif

Conclusion: le radon remonte du sous-sol

Mesures réalisées par l’Apave du 07/10/2022 au 07/12/2022
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Bâtiment administratif

Auto mesurage de vérification du 27/11/2023 au 22/02/2024

Remarque : Les portes du sous-sol n’étaient
pas encore ouvertes

Coût extracteur : 144€40
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Bâtiment administratif

Auto mesurage de vérification du 27/11/2023 au 22/02/2024

Remontée sur les étages via les gaines techniques et la
cage d’escalier car seulement un coté du bâtiment
concerné
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Travaux en cours :

Ouverture des portes au sous-sol pour améliorer la ventilation mise en place

Campagnes de mesures du CO2 afin de vérifier les aérations/ventilations des
différents bâtiments de l’établissement

Montée en compétences en interne via le RESET

A poursuivre d’un point de vue opérationnel :

Travail au colmatage des remontées potentielles et recherche des produits
efficaces dont nous aurons la certitude qu’ils conservent leurs caractéristiques
sur le long terme. En lien avec le CEREMA et Jurad Bat.

Recherche de financements pour une intervention du CEREMA afin d’avoir un
diagnostic plus poussé concernant le château

Réflexion également sur la mise en place d’une ventilation mécanisée
(cheminées?, fenêtres?) sur les étages pour avoir une approche globale
qualité de l’air intérieur pour les salariés



Conclusions
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Objectifs de la démarche :

Appropriation opérationnelle de la problématique radon, au titre du Code de la Santé Publique
mais aussi du Code du Travail ;

=> connaître la problématique radon et son cadrage réglementaire ;

=> savoir mesurer via un organisme agréé et en auto-mesurage, entre 2 sessions de travaux (enjeu financier) ;

=>savoir s’approprier les dispositifs de renouvellement d’air de chaque bâtiment : comprendre leur
fonctionnement et vérifier qu’ils fonctionnent correctement, savoir assurer leur entretien et leur pérennité dans
le temps ;

=> intégrer le risque radon dans les projets de rénovation énergétique ;

=> mettre en place une organisation du travail pérenne et résiliente, avec des compétences clairement
identifiées (formation en session test organisée les 5 et 6/11/2024).
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Conclusion

Enjeux à poursuivre :

=> Poursuivre les travaux de remédiation au sous-sol du bâtiment administratif et travailler le
renouvellement d’air dans les zones de bureaux

=> Amélioration globale du renouvellement d’air et donc réduction des autres polluants de l’air
intérieur (dont les virus aéroportés => exemple : covid + recommandations respiratoires 2024) ;

=> Anticipation de la future réglementation QAI ;

=> Amélioration du confort pour les résidents et les salariés (évitement de pathologies
potentiellement liées à la QAI)

=> Acculturation individuelle des autres salariés à la problématique radon, sans développer
d’éco-anxiété.
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Pour information :

Webinaire organisé par la FHF sur les enjeux liés à la qualité de l’air intérieur et à la
gestion du risque radon

5 décembre de 9h à 10h30
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Replays du programme RESET + ressources en cours de construction :



Merci pour votre attention
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